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Direction générale 

de l’administration pénitentiaire 
  
 

 
DIRECTION INTERREGIONALE  

DES SERVICES PENITENTIAIRES GRAND-OUEST 

(Bretagne-Normandie-Pays de la Loire) 

 

 

 

Arrêté du 2 juin 2026 portant délégation de signature 
Monsieur Pascal VION, Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires Grand-Ouest 

 
 
Vu le code pénitentiaire, et notamment en ses articles R.113-65, R.112-7 à R .112-9, 
Vu le décret n° 2017-329 du 14 mars 2017 relatif à l’agence française anticorruption instituée par la loi n°2016-1691 du 9 
décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par décret n°2015-1689 du 17 
décembre 2015 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements, 
Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifiant l’arrêté du 27 décembre 2016 fixant le ressort territorial des directions 
interrégionales de l'administration pénitentiaire et de la mission des services pénitentiaires de l’outre-mer, 
Vu la décision du Directeur Général de l’Administration Pénitentiaire du 1er juin 2026 portant délégation de signature ; 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice en date du 5 juillet 2024 nommant Monsieur Pascal VION, directeur 
interrégional des services pénitentiaires de Rennes à compter du 1er octobre 2024, 
Vu l’arrêté du Directeur Interrégional des services pénitentiaires Grand-Ouest du 2 juin 2026 portant délégation de signature, 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : Il est donné délégation de signature à l’effet de signer tous actes relevant du domaine des commissions ou sous-
commissions incendie de tous les établissements ou services pénitentiaires du ressort de la Direction interrégionale des 
services pénitentiaires Grand Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire), aux agents de la Direction interrégionale des 
services pénitentiaires Grand Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire) dont les noms suivent : 
 
- Monsieur Michaël GARNIER, chef du département des affaires immobilières 
- Madame Maryse POULELAOUEN, adjointe au chef du département des affaires immobilières  
- Monsieur Patrick ROUSSEAU, chef unité maintenance patrimoniale au département des affaires immobilières 
- Madame Odile ERNOULT, cheffe unité opérations au département des affaires immobilières 
- Monsieur Guillaume WEILL, chargé d’opérations au département des affaires immobilières 
- Monsieur Samuel BESNARD, chargé d’opérations au département des affaires immobilières 
- Madame Perrine DRODE, chargée d’opérations au département des affaires immobilières 
- Monsieur Antoine ROUSSEAU, chargé d’opérations au département des affaires immobilières 
- Madame Dominique GUILBERT (LOPEZ), cheffe de pôle ONE 
 
Article 2 : Il est donné délégation de signature à l’effet de signer tous actes relevant du domaine des commissions ou sous-
commissions incendie des établissements en gestion déléguée du ressort de la Direction interrégionale des services 
pénitentiaires Grand Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire), à l’agent de la Direction interrégionale des services 
pénitentiaires Grand Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire) dont le nom suit : 
 
- Madame Elodie GODET, cheffe de l’unité de suivi de la gestion déléguée (département budget et finances) 
- Monsieur Olivier PEJOT, directeur technique au sein de l’unité de suivi de la gestion déléguée (département budget et 
finances) 
 
Article 3 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions Bretagne, Normandie et 
Pays de Loire. 
 
 

Fait à Rennes, le 2 juin 2026 
 

Le Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires Grand-Ouest 
(Bretagne, Normandie et Pays de Loire) 

 
 

SIGNE 
Pascal VION 
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  Direction générale 

de l’administration pénitentiaire 
 

DIRECTION INTERREGIONALE  

 DES SERVICES PENITENTIAIRES GRAND-OUEST 

 (Bretagne-Normandie-Pays de la Loire) 

 

ARRETE du 21 mai 2026 portant délégation de signature 
Monsieur Pascal VION, Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires Grand-Ouest 

 

Vu le code pénitentiaire, et notamment en ses articles R.113-65, R.213-17 à R.213-35 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifiant l’arrêté du 27 décembre 2016 fixant le ressort territorial des directions 
interrégionales de l’administration pénitentiaire et de la mission des services pénitentiaires de l’outre-mer ; 

Vu la décision du Directeur Général de l’Administration Pénitentiaire du 6 mai 2026 modifiant la décision du 3 mars 2026 

portant délégation de signature ; 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice en date du 5 juillet 2024 nommant Monsieur Pascal VION, directeur 
interrégional des services pénitentiaires de Rennes à compter du 1er octobre 2024 ; 
Vu l’arrêté du Directeur Interrégional des services pénitentiaires Grand-Ouest du 21 mai 2026 portant délégation de 
signature ; 
 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 18 mai 2026 portant nomination de Monsieur Marc GINGUENÉ, 
directeur des services pénitentiaires hors classe, en qualité d’adjoint au directeur interrégional des services pénitentiaires de 
Rennes à compter du 1er juin 2026 ; 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 16 mai 2024 portant réintégration de Monsieur Richard 
MENAGER, directeur des services pénitentiaires, en qualité de secrétaire général à la direction interrégionale des services 
pénitentiaires de Rennes à compter du 1er juin 2024 ; 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 12 juillet 2021 portant mutation de Monsieur Pascal MOYON, 
directeur des services pénitentiaires, à compter du 1er septembre 2021 en qualité de chef de département à la DISP de 
Rennes ; 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la justice du 31 janvier 2022 portant intégration de Madame Florence PETIT-
DEQUEKER dans le corps des attachés d’administration de l’État, à compter du 1er février 2022, en qualité de chef de 
service à la DISP de Rennes. 

Vu le contrat d’engagement du 25 septembre 2023 portant recrutement de Madame Lisa VETIL en qualité d’agent 
contractuel de catégorie A en l’absence de corps de fonctionnaire pour une durée indéterminée à la direction interrégionale 
des services pénitentiaires de Rennes 

Vu l’arrêté du 30 juin 2025 portant réintégration de Madame Dominique GUILBERT (LOPEZ), directrice des services 
pénitentiaires, à compter du 15 septembre 2025 en qualité de cheffe de pôle ONE à la DISP de Rennes ; 

Vu l’arrêté du 24 juin 2025 portant mutation de Madame Mathilde DESFORGES, directrice des services pénitentiaires, à 
compter du 1er septembre 2025 en qualité de directrice des équipes de sécurité pénitentiaire de la DISP de Rennes. 
 

ARRETE 

Article 1 : Il est donné délégation de signature à Monsieur Marc GINGUENÉ, adjoint au directeur interrégional en ce qui 
concerne les décisions ci-après : 

• Décision de prolongation ou de mainlevée de la mesure d’isolement d’une personne détenue lorsque celle-ci est de 
compétence interrégionale, ou proposition de prolongation ou mainlevée de la mesure d’isolement d’une personne 
détenue lorsque celle-ci est de la compétence de l’administration centrale conformément aux articles R.213-17 à R. 
213-35 du code pénitentiaire. 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc GINGUENÉ, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Richard MENAGER, directeur des services pénitentiaires, secrétaire général, à Madame Florence PETIT-
DEQUEKER, attachée principale d’administration, cheffe de la mission du droit, de l’expertise juridique, à Madame Lisa 
VETIL agent contractuel, adjointe de la cheffe de la mission du droit, de l’expertise juridique, à Monsieur Pascal MOYON, 
directeur des services pénitentiaires, chef du Département Sécurité et Détention, à Madame Dominique GUILBERT 
(LOPEZ), directrice des services pénitentiaires, cheffe de pôle ONE et à Madame Mathilde DESFORGES, directrice des 
services pénitentiaires, directrice des équipes de sécurité pénitentiaire à la DISP de Rennes. 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions Bretagne, 
Normandie et Pays de Loire. 

Fait à Rennes, le 21 mai 2026 

Le Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires Grand-Ouest 
(Bretagne, Normandie et Pays de Loire) 

 
SIGNE 

Pascal VION 
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Direction générale  

de l’administration pénitentiaire 
 

 

 
DIRECTION INTERREGIONALE 

DES SERVICES PENITENTIAIRES GRAND-OUEST 

(Bretagne, Normandie, Pays de la Loire) 
 

ARRETE du 21 mai 2026 portant délégation de signature 
 

Le directeur interrégional des services pénitentiaires Grand-Ouest, 

 

Vu le code pénitentiaire, et notamment en ses articles D.112-10, D.211-19 à D.211-21, D.211-27 à D.211-28, D.215-13, 
D.341-20, R.342-1, R.223-2 à R.223-7, R.341-10 et R.113-65 ; 
Vu le décret n° 97-3 du 7 janvier 1997 et l’arrêté du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la gestion de certains 
personnels relevant des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; 
Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifiant l’arrêté du 27 décembre 2016 fixant le ressort territorial des directions 
interrégionales de l’administration pénitentiaire et de la mission des services pénitentiaires de l’outre-mer ; 
Vu le décret n° 2025-620 du 8 juillet 2025 relatif aux quartiers de lutte contre la criminalité organisée, à l’anonymat des 

personnels de l’administration pénitentiaire et modifiant le code pénitentiaire ; 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice en date du 5 juillet 2024 nommant Monsieur Pascal VION, directeur 
interrégional des services pénitentiaires de Rennes à compter du 1er octobre 2024 ; 
Vu la décision du Directeur Général de l’Administration Pénitentiaire du 6 mai 2026 modifiant la décision du 3 mars 2026 
portant délégation de signature ; 
Vu l’arrêté du Directeur Interrégional des services pénitentiaires Grand-Ouest du 21 mai 2026 portant délégation de 
signature ; 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 18 mai 2026 portant nomination de Monsieur Marc GINGUENÉ, 
directeur des services pénitentiaires hors classe, en qualité d’adjoint au directeur interrégional des services pénitentiaires de 
Rennes à compter du 1er juin 2026 ; 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 16 mai 2024 portant réintégration de Monsieur Richard 
MENAGER, directeur des services pénitentiaires, en qualité de secrétaire général à la direction interrégionale des services 
pénitentiaires de Rennes à compter du 1er juin 2024 ; 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 12 juillet 2021 portant mutation de Monsieur Pascal MOYON, 
directeur des services pénitentiaires, à compter du 1er septembre 2021 en qualité de chef de département à la DISP de 
Rennes ; 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 14 janvier 2022 portant mutation de Monsieur Sébastien GILLON, 
commandant pénitentiaire, à compter du 1er février 2022 en qualité d’adjoint au chef de département sécurité et détention à 
la DISP de Rennes ; 

ARRETE 

Article 1 : Il est donné délégation de signature à Monsieur Marc GINGUENÉ, adjoint au directeur interrégional en ce qui 
concerne les décisions ci-après : 

- Délivrer les numéros d’immatriculation administrative (NIA) dans le cadre des demandes d’anonymat (R.113-9-2), 
- Transmettre au Garde des Sceaux l’avis quant à une proposition d’affectation en quartier de lutte contre la 

criminalité organisée (QLCO), accompagnée des pièces de la procédure contradictoire et des observations du chef 
de l’établissement pénitentiaire (R. 224-38), 

- Adapter les modalités et la fréquence des fouilles intégrales systématiques des personnes détenues affectées dans 
un QLCO, prévues à l’article L. 224-8 du code pénitentiaire (R. 224-32 du code pénitentiaire) ; 

- Décider que les visites ne se déroulent pas dans un parloir avec un dispositif de séparation en cas de circonstances 
familiales exceptionnelles ou du handicap du visiteur, après avoir recueilli l’avis du chef de l’établissement 
pénitentiaire concerné (R. 224-33 du code pénitentiaire). 
 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc GINGUENÉ, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Richard MENAGER, directeur des services pénitentiaires, secrétaire général, à Monsieur Pascal MOYON, 
directeur des services pénitentiaires, chef du Département Sécurité et Détention, à Monsieur Sébastien GILLON, 
commandant pénitentiaire, adjoint au chef du Département Sécurité et Détention. 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions Bretagne, 
Normandie et Pays de Loire. 

Fait à Rennes, le 21 mai 2026 

Le Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires Grand-Ouest 
(Bretagne, Normandie et Pays de Loire) 

 
 

SIGNE 
Pascal VION 
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